
Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Titre exécutoire européen
Titre exécutoire européen

Grèce

  FRFR
Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Titre exécutoire européen
Titre exécutoire européen

Grèce

Accueil>Intenter une action en justice>Atlas judiciaire européen en matière civile>Titre exécutoire européen

1. Procédures de rectification et de retrait (art. 10(2))
Lorsqu’un certificat de titre exécutoire européen a été émis en ce qui concerne une décision judiciaire, la procédure de rectification ou de retrait dudit 
certificat est régie par l’article 10 du règlement (CE) n° 805/2004, et la même procédure s’applique aux certificats concernant des transactions judiciaires 
(article 24, paragraphe 3, du règlement) et concernant des actes authentiques (article 25, paragraphe 3, du règlement). Les procédures de ce type, ainsi 
que, naturellement, les procédures relatives à la question de la compétence, sont régies en Grèce par les dispositions de l’article 933 du code de procédure 
civile, lequel traite de l’opposition à la validité d’un titre exécutoire. Toutefois, dans un tel cas, aucun recours ne peut être formé contre la rectification ou le 
retrait, étant donné que l’article 10, paragraphe 4, du règlement, s’applique par analogie et, conformément à l’article 24, paragraphe 3, et à l’article 25, 
paragraphe 3, s’applique dans les mêmes conditions aux transactions judiciaires et aux actes authentiques.
2. Procédures de réexamen (art. 19 (1))
La procédure à suivre en vue du réexamen d’une décision judiciaire certifiée en tant que titre exécutoire européen, en cas de non-comparution du débiteur 
en raison d’un retard dans la transmission de la citation à comparaître ou de force majeure, c’est-à-dire de circonstances exceptionnelles indépendantes de 
sa volonté, est la procédure qui a été appliquée par la juridiction qui a rendu la décision judiciaire en question. Il s’agit donc de la procédure d’opposition à un 
jugement rendu par défaut sur la base des dispositions du code de procédure civile (article 495 et article 501 et suivants).
3. Langues acceptées (art. 20(2) c))
Les demandes de certification d’un acte authentique exécutoire dans un État membre en tant que titre exécutoire européen par application de l’article 25, 
paragraphe 1, du règlement (CE) n° 805/2004 sont acceptées en grec et en anglais.
4. Autorités désignées aux fins de la certification d'actes authentiques (art.25)
L’autorité compétente pour la certification en tant que titre exécutoire européen, c’est-à-dire en tant qu’acte authentique au sens de l’article 4, paragraphe 3, 
du règlement, en liaison avec l’article 904, paragraphe 2, points d) et g), du code de procédure civile grec est la personne qui, en droit grec, est habilitée à 
délivrer le titre exécutoire. S’il s’agit d’un acte notarié, cette personne est le notaire qui a établi l’acte en question. Dans le cas des documents que la loi 
qualifie de titres exécutoires mais qui ne sont pas établis par un tribunal, l’autorité compétente est la personne qui les a délivrés, à l’instar de ce qui prévaut 
pour les actes notariés.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.
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